
 
Le droit du travail français, concernant les congés payés, a récemment fait l'objet d'une transformation pour se conformer au 
droit de l'Union Européenne. La Cour de cassation a pris plusieurs décisions visant à aligner le droit français aux normes 
européennes. Ces décisions marquent un tournant majeur en garantissant une meilleure protection des droits des 
salarié·e·s en ce qui concerne les Congés Payés, notamment dans les cas de maladie, d'accident, et d’accidents du travail.

24 Septembre 2023

ARRET MALADIE ET CONGE PAYE
SFR DOIT SE SOUMETTRE AU DROIT EUROPEEN !!!

SFR doit donc immédiatement se mettre en 
conformité avec ces décisions de justices 

européenne et nationale afin de garantir une 
justice sociale auprès des salarié.e.s de 

l’entreprise.
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